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Dossier 1 – L’importation en provenance du Liban

Présentation du contexte
[bookmark: _GoBack]La chaîne de magasins « PALAIS D’ORIENT», dont le siège social se situe à Orléans, est spécialisée dans la distribution de plats culinaires du Moyen Orient. Elle possède 12 points de vente répartis dans la région Ile de France et la région Centre. Elle s’approvisionne dans différents pays tels que l’Égypte, Israël, la Turquie et la Syrie. Souhaitant élargir ses sources d’approvisionnement, « PALAIS  D’ORIENT » se tourne vers un nouveau fournisseur au Liban.  
Après plusieurs mois de prospection, elle opte pour la société LORTIS, entreprise libanaise,  implantée à Beyrouth, spécialisée dans la préparation de produits à base de fruits et de légumes méditerranéens. Celle-ci lui fournira la totalité des approvisionnements des boites de falafels (les falafels sont une spécialité culinaire très répandue au Proche-Orient constituée de boulettes de pois chiches ou de fèves frites dans l'huile).

La société PALAIS D’ORIENT confie à son commissionnaire AIGNAN l’étude de la faisabilité de l’acheminement des boites de falafels jusqu’à son entrepôt de Ormes, situé à quelques kilomètres au nord-ouest d’Orléans.

Vous travaillez chez le commissionnaire AIGNAN et êtes chargé(e) du dossier PALAIS D’ORIENT.

Deux possibilités sont envisagées : une logistique aérienne et une logistique maritime 

TRAVAIL À FAIRE : 

1) Déterminer la valeur des marchandises livrées non dédouanées à Ormes.

2) Déterminer la valeur des marchandises livrées non dédouanées à la plate forme d’Orléans.

3) Proposer à votre client une logistique en argumentant votre choix.

4) Sachant que la logistique aérienne a finalement été choisie, déterminer la liquidation douanière de la première livraison.


DOSSIER 2 – La démarche qualité

Présentation du contexte


Face au contexte économique fortement concurrentiel, M. LEDUC responsable de la société de transport routier "LES TRANSPORTS BEURRIER", basée à Vannes dans le Morbihan, a mis en place une démarche qualité. Son objectif est d’améliorer la satisfaction de ses clients. M. LEDUC a depuis 2011 établi un tableau de bord qui lui permet de mieux suivre les litiges clients. L’analyse litige porte sur les principaux clients de l’entreprise. Vous assistez
M. LEDUC et êtes chargé(e) de renseigner le tableau de bord pour le quatrième trimestre 2012 et de l’analyser.

TRAVAIL À FAIRE :

1) Indiquer l’intérêt pour une entreprise de transport de mettre en place un tableau de bord pour le suivi des litiges.

2) Renseigner le tableau de bord donné en annexe A.

3) Analyser ce tableau et proposer des mesures correctives.

4) Proposer d’autres indicateurs pertinents permettant de compléter ce tableau de bord.


DOSSIER 3 – QCM "Les filets de Brest"

Présentation du contexte


L’entreprise « Les filets de Brest » spécialisée dans la transformation et la commercialisation des produits de la mer, expose ses produits au Salon International de L’Agroalimentaire (SIAL) à Villepinte Paris.
À cette occasion, elle rencontre des prospects étrangers et se rend compte de l’intérêt que suscitent ses produits auprès notamment des importateurs d’Amérique latine. 
Quelques semaines plus tard, un distributeur chilien situé à Santiago souhaite faire un test de vente et demande l’envoi d’une première commande de produits en conserve.

La société «Les filets de Brest » exporte la plupart de ses produits en transport maritime ou routier. Le mode aérien n’est que très rarement utilisé car la société ne dispose pas d’installation permettant de sécuriser le fret aérien.


TRAVAIL À FAIRE : 

Compléter l’annexe B (à rendre avec la copie). Plusieurs réponses à une même question sont possibles.



Annexe 1 : Le produit
					
	Informations produits :
BOİTES DE FALAFELS


		Ingrédients
	Fèves, pois chiches, épices, sel

	Poids brut d’une boite
	220 g  

	Dimensions d’une boite (L x l x h)
	15 cm x 4 cm x 23 cm

	Conditionnement 
	Carton de 12  boites

	Poids brut du carton
	3,2 kg

	Dimensions d’un carton (L x l x h)
	30 cm x 25 cm x 24 cm









		 

	













	

	


Quantité mensuelle commandée : 1653 cartons.
Conditions de vente d’un carton de 12 boites : 
FCA Aéroport de Beyrouth (Incoterm version 2010) : 36 000 LBP. 
FCA Port de Beyrouth (Incoterm version 2010) : 36 000 LBP. 


Annexe 2 : La logistique aérienne 

La logistique aérienne impose trois livraisons identiques dans le mois, soit 551 cartons par expédition. 
La marchandise est transportée en ULD de l’aéroport de Beyrouth jusqu'à l’aéroport de Paris Roissy où elle est ensuite stockée et palettisée par le transitaire aérien MANUT AIR TRANS. Elle est ensuite transportée par mode routier et stockée dans l’entrepôt de notre client "PALAIS D’ORIENT" à Ormes. La marchandise est dédouanée au fur et à mesure des 3 livraisons et expédiée aux clients.

1) Transport principal 

530 cartons sont disposés dans une ULD de type 5, le reste est envoyé en conventionnel au prix du tarif général.

Tarif de la compagnie aérienne AIR FRANCE

Les tarifs de la compagnie aérienne sont les suivants :

Tarif général (en euros/KG)

	Relation Beyrouth (BEY) - Paris Roissy (CDG)

	M
	53

	N
	5,20

	50
	3,20

	500
	2,60

	1000
	1,95

	
	



Caractéristiques des ULD

	De Beyrouth (BEY) à Paris Roissy (CDG)

	Taille ULD
	Type 2
	Type 5

	Dimensions utiles en cm
	317,8 x 223 x 244
	317,5 x 223 x 160

	Poids brut maxi en Kg
	6 800 
	4 625

	Tare en Kg 
	150 
	115 

	Quantités maximales de cartons de falafels
	864
	530

	
	
	



Tarif à l’ULD 

	De Beyrouth (BEY) à Paris Roissy (CDG)

	Taille ULD
	Type 2
	Type 5

	Poids pivot en Kg
	2 300
	1 600

	Forfait ULD en Euro
	2 046,90 
	1 114,25

	Prix excédentaire par kilo
	1,11
	1,11

	
	
	



Les frais repris ci-dessous sont à appliquer systématiquement sur la LTA :

1. Taxe fixe d’établissement de la LTA : 8,70 €
2. Taxe fixe d’enregistrement, compagnie aérienne : 12,80 €
3. Surcharge de fuel : 0,038 €/kg (poids de taxation)
4. Traitement et sécurisation des expéditions à l’aéroport de Beyrouth (BEY) :

	Par kilo de marchandise (poids brut)
	0,077 €

	Minimum par expédition
	9,25 €

	Maximum par expédition
	160 €

	
	



5. Taxe d’assurance du risque (Insurance Risk Crises) appliquée depuis le
15 octobre 2001 :

	Par kilo de marchandise (poids brut)
	0,12 €

	Minimum par expédition
	6,16 €

	Maximum par expédition
	205 €

	
	



2) Stockage à Roissy chez le transitaire Manut’AirTrans

La marchandise est stockée 24 heures dans un entrepôt à Paris Roissy afin d’être placée sous le régime douanier de transit et être palettisée.

 Caractéristiques de la palette : 

· Palette Europe  (L *l) : 120 cm * 80 cm
· Tare palette : 25 kg
· Hauteur du plateau de la palette : 15 cm
· Nombre maximum de cartons de falafels par palette : 72.

 Mise en transit douanier : 95 € par envoi

 Magasinage : 8,55 € HT par journée indivisible et par fraction indivisible de 100kg (poids
brut de la marchandise palette incluse)

 Frais de palettisation : 12 € par palette (complète ou non).



3) Post acheminement

Les marchandises palettisées sont acheminées par transport routier. 
Le tarif du transporteur routier sélectionné est le suivant : 

Extrait du tarif lots palettisés (palette Europe) au départ de l’Ile de France
(Prix hors taxes à la palette en euro).

	Destinations
	Moins de 5 palettes
	5 à 9 palettes
	10 à 14 palettes
	15 à 19 palettes
	20 à 24 palettes
	25 palettes et plus

	Région Ile de France
	8,91
	6,65
	5,59
	4,82
	4,46
	4,25

	Chartres
	11,14
	8,31
	6,98
	6,02
	5,58
	5,31

	Orléans / Ormes
	15,42
	11,51
	9,67
	8,33
	7,72
	7,35

	Blois
	20,33
	15,17
	12,75
	10,99
	10,17
	9,69

	Tours / Bourges/ Châteauroux
	27,92
	20,84
	17,51
	15,09
	13,98
	13,31

	Seuil de payant pour :
	4 palettes
	9 palettes
	13 palettes
	19 palettes
	24 palettes
	-



· Frais fixes par envoi : 9 € HT
· Taxe de contre remboursement : 8 € HT + 0,25 % de la valeur du contre-remboursement
· Taxe ad valorem : Envois de plus de 3 tonnes : 0,03 € par fraction indivisible de valeur déclarée, au dessus de la limitation d’indemnisation prévue à l’art 21 du contrat type avec un minimum par envoi de 12 €.
· Nettoyage du véhicule : Lavage important ou désinfection du véhicule ayant contenu des envois salissants : 49 € par véhicule. Nettoyage simple : 24 € par véhicule.


4) Assurance transport aérien

Le taux de l’assurance est de 0,2% de la valeur CIP majorée de 10%.


Annexe 3 : La logistique maritime 

La logistique maritime est organisée en un seul envoi mensuel avec un stockage sur la plate forme d’Orléans à proximité  d’Ormes.
La marchandise est acheminée dans un conteneur 40’  dry  jusqu'au port du Havre. Le conteneur est ensuite pris en charge par un opérateur ferroviaire jusqu'à la plate forme multimodale d’Orléans (la 4ème plate forme de France). La marchandise est dépotée et stockée dans un entrepôt loué par le client « PALAIS D’ORIENT » sur la plate forme et dédouanée dès son arrivée. Les magasins sont approvisionnés directement depuis celle-ci. Dans cette logistique, la marchandise ne transite pas par l’entrepôt d’Ormes.

1) Transport principal 

Tarif de la compagnie maritime CMA CGM

Les conditions générales de vente s’entendent depuis bord port d’embarquement jusqu’à bord port  de débarquement.

Extrait des tarifs négociés avec la compagnie maritime

· Fret de base FCL/FCL

Les taux s’expriment "FAK" (freight all kind), c’est-à-dire "à la boite" pour des marchandises sèches non dangereuses.

	Fret de base « FAK »

	40’ DRY
	40’ ISOTHERMES

	3000 USD
	3250 USD



· CAF (Currency Adjustment Factor) ou surcharge monétaire : 3 % du fret de base.
· BAF (Bunker Adjustment Factor) ou surcharge de fuel : 162,07 USD par EVP.
· THC Beyrouth (Terminal Handling Charges) : 80 USD par conteneur.
· Taxe « ADEMAR/PROTIS » : forfait de 15 € par connaissement.

Informations complémentaires :

· Frais de connaissement : 19,75 €
· Port embarquement : Beyrouth
· Port de débarquement : Le Havre
· THC port d’arrivée : 153 € par EVP











2) Transit portuaire et post acheminement ferré.

Offre de fret SNCF

RENSEIGNEMENTS CLIENTS
N° client	: 054W5X
N° compte	: 2009054WX5X
Nom client	: COMMISSIONNAIRE AIGNAN
Remise particulière (1)	: 38 % 
RENSEIGNEMENTS RÉSEAU DE TRANSPORT
Gare de départ	: Port du Havre 
Gare d’arrivée	: Plate forme multimodale d’Orléans
Réseaux ferrés utilisés	: Classés C et D
WAGON UTILISÉ
Wagon type Lgns : Porte conteneur  2 essieux
Produits transportables : conteneur 20’ et 40’
Longueur plate forme 12,62 m
Tare moyenne 12,2 tonnes
DIVERS FACTURATION
Distance en km 	: 275 kms
Envoi d’un double du contrat émargé par le destinataire
Rédaction de la LVE (Lettre de Voiture Electronique) par nos soins 

Le tarif inclut le coût du transit portuaire ainsi que la mise en transit douanier.

PRISE EN CHARGE ET LIVRAISON 
Prise en charge du conteneur sur le terminal du port du Havre jour A
Livraison sur la plate forme d’Orléans, Jour  B
Délai de dépotage : 24h

(1) Remise calculée sur le prix du transport 

Extrait des conditions générales de vente fret SNCF

	
	Barème général de transport
	Barème spécial de transport des marchandises dangereuses

	
	Wagons à 2 essieux
	Wagons à plus de 2 essieux ou à bogies
	Wagons à 2 essieux
	Wagons à plus de 2 essieux ou à bogies

	Jusqu’à
	€ / Wagon
	€ / wagon

	120km
	776
	1 173
	1 373
	1 962

	140km
	821
	1 237
	1 453
	2 076

	160km
	866
	1 302
	1 533
	2 190

	180km
	911
	1 367
	1 613
	2 305

	200km
	957
	1 431
	1 693
	2 419

	220km
	1 105
	1 502
	1 777
	2 540

	240km
	1 155
	1 577
	1 865
	2 667

	260km
	1 208
	1 655
	1 960
	2 800

	280km
	1 263
	1 739
	2 057
	2 940

	300km
	1 321
	1 825
	2 160
	3 087

	320km
	1 382
	1 916
	2 290
	3 241



Frais divers :

	Nature des opérations
	Montant

	
	Unité
	Euros

	Dédit pour modification ou annulation de commande de wagon
	Par wagon complet ou incomplet
	97,00

	Frais de nettoyage pour état de propreté non respecté
	Par wagon complet ou incomplet
	35,00

	Élaboration des lettres de voiture électronique (LVE) par la SNCF
	Par LVE saisie
	28,00

	Envoi de pièces justificatives
	Par pièce
	5,00
(avec un minimum de facturation par opération de 20,00 euros)

	
	
	



Stockage sur la plate forme d’Orléans

Manutention (dépotage et entrée en stock) sur la plate forme d’Orléans : 2 € par carton
Stockage : Emplacement réservé sur l’entrepôt : 175 € par mois

Assurance maritime : 

La marchandise est assurée par la Cie Générale du Val de Loire : 
Taux : 0,5%
Base : Valeur arrivée à Orléans majorée de 10 %


Annexe 4 : Rémunération du commissionnaire

Pour l’organisation du transport, le commissionnaire AIGNAN prend une commission de 6% sur le coût logistique.

Annexe 5 : Taux de change

1 € = 1948,4633 LBP		
1 € = 1,2585 USD

€ = Euro
LBP = Livre libanaise
USD = Dollar US

Annexe 6  : Le dédouanement

Extrait du tarif douanier - TARIC
2005100010 – Autres légumes préparés ou conservés autrement qu'au vinaigre ou à l'acide acétique, non congelés
_______________________________________________________________________
103 – Droit pays tiers 
   Nomenclature 20 05 10 00 10  (20 05 10) 

    Pays  LB-Liban 
    Préférences 	100 - Taux de droit de douane erga omns appliqués aux pays tiers
		
17,6%
_______________________________________________________________________
142- Préférence tarifaire 
  Nomenclature    20 05 10 00 10  (20 05 10) 
     Pays   LB- Liban 
     Préférences : 300 Accords préférentiels sans condition ni limite

0%
 _______________________________________________________________________
TVA –TVA normale
Nomenclature  20 05 10 00 10 (20 05 10)    

     Pays : LB – Liban 
    Territoire d’application : METRO- France continentale, Corse

5,5%
________________________________________________________________________

Remarques :
Pour la détermination de la valeur en douane, 85% de la distance aérienne Aéroport de Beyrouth – Aéroport Roissy Charles De Gaulle est hors Union Européenne.

On considère l’aéroport Roissy Charles de Gaulle comme la porte d’entrée en France.

Annexe 7 : Relevé des incidents des principaux clients sur le 4ème Trimestre 2012

Extrait des litiges observés

	Octobre
	Non livré
	Le chauffeur devant se rendre à Rennes a dépassé de 20km/h sa vitesse autorisée pour rattraper son retard : sur route verglacée, le véhicule a dérapé et n’a pu arriver à destination.

	
	Manquants
	Un client de Rennes a réceptionné 2 palettes ; le document de transport en mentionnait 3. 

	
	Non livré
	Un client de Lorient n’a pas été livré alors que la demande de livraison avait été confirmée par fax.

	
	Manquant
	Livraison de 10 cartons de café alors que le récépissé en mentionnait 11.

	
	Dévoyé
	Le point de vente Paris XXème a reçu une livraison destinée au point de vente de Paris IV.

	
	Avarie
	Plusieurs colis, livrés sur une palette pour un client de Dinan, sont éventrés.

	Novembre
	Retard
	Suite à un contrôle de gendarmerie, un véhicule a été immobilisé durant 2h. Le magasin de Bourges était fermé à l’arrivée du véhicule. Le conducteur a dû attendre l’ouverture du magasin à 14 h pour livrer la marchandise.

	
	Dévoyé
	Le conducteur a livré les marchandises dans un entrepôt de Rennes au lieu de Redon.

	
	Avarie
	Lors d’une livraison, des cartons sont mouillés suite à un orage : une déchirure de la bâche du camion a été observée.

	
	Avarie
	Un stagiaire manutentionnaire a commis des erreurs de manipulation au chargement pour Quimper : à l’arrivée, on constate qu’une palette est détruite avec son chargement.

	
	Retard
	Un véhicule est tombé en panne : une livraison prévue en début de matinée est arrivée à 15h30.

	
	Retard
	Suite à la fermeture de l’autoroute A13, signalée dans les délais depuis l’avant-veille, le véhicule devant livrer un client à Rouen, n’a pu livrer que le lendemain de la date négociée, celui-ci n’ayant pas prévu d’emprunter la route nationale.

	Décembre
	Manquant et avarie
	Un client parisien se plaint par mail d’une livraison incomplète (reçu 2 palettes sur 3) et sur les 2 palettes livrées, 8 cartons sont écrasés. 

	
	Non livré
	Un chauffeur est rentré au dépôt avec le hayon de son véhicule endommagé suite à une mauvaise manipulation de sa part lors d’un déchargement précédent : en conséquence le véhicule est indisponible pour livrer un client le lendemain.

	
	Retard
	Un véhicule pour le Nord de la France est parti avec 1H30 de retard sur son horaire car le chauffeur n’a pris son service qu’en fin de matinée : le client a dû attendre le véhicule avant de pouvoir fermer son magasin.

	
	Dévoyé
	4 palettes pour Versailles ont été chargées dans le véhicule parti livrer un entrepôt de Blois.

	
	Dévoyé
	Mauvaise prise de notes de la secrétaire : un client de Dinan a reçu la livraison prévue pour celui de Dinard, et un magasin de Châteauroux celle prévue pour Paris.


	Liste non exhaustive

Données chiffrées du quatrième trimestre 2012


	Envois réalisés
	1 430

	Nombre de litiges
	53

	Litiges résolus du trimestre
	51

	Non livrés
	6

	Retards
	18

	Manquants
	7

	Avaries
	10

	Dévoyés
	12






Annexe 8 : La commande chilienne.

800 cartons.
Dimension unitaire du carton  (L x l x h) : 30 cm * 30 cm * 20 cm
Poids brut : 6,5kg
Valeur rendue non dédouanée à Santiago : 95 € le carton

Les produits sont empotés dans un conteneur 20’, expédié à partir du port du Havre.
La désignation de la marchandise au connaissement est : « Un conteneur 20’ » sans préciser le nombre de cartons. 
Le contrat de transport ne contient pas de clause Paramount ni de déclaration de valeur.



Annexe 9 : Les principaux plafonds de responsabilité 

	Convention
	Par colis ou unité
	Par Kg de marchandises perdues ou endommagées

	Transport soumis à la convention de Montréal 
	Non applicable
	19 DTS

	Transport soumis à la convention de Berne
	Non applicable
	17 DTS

	Transport soumis à la convention de Bruxelles 1924 amendée 1968 et 1979
	666,67 DTS
	2 DTS

	Transport soumis à la convention de Hambourg
	835 DTS
	2,5 DTS

	Transport soumis à la convention de Budapest
	666,67 DTS
	2 DTS

	Transport soumis à la convention de Genève
	Non applicable
	8,33 DTS



Cours du DTS :     1 DTS = 1,19087 €



Annexe A – Tableau de bord  2012.				A rendre avec la copie

Compléter les cases grisées

	Analyse globale des litiges

	
	1er Trimestre
	2ème Trimestre
	3ème Trimestre
	4ème Trimestre
	Année 2012
	Année 2011

	Nombre d’envois
	1 355
	1 392
	1450
	
	
	5390

	Nombre de litiges
	35
	41
	45
	
	
	134

	Taux de litiges
	2,58%
	2,95%
	3,10%
	
	
	2,5%

	Évolution du taux de litige
	+32,16% 
	+14,34%
	+5,08%
	
	
	+3%

	Taux de résolution des litiges
	94%
	100%
	98%
	
	
	94%

	Analyse des litiges par nature

	Non livrés
	5
	3
	5
	
	
	15

	Taux en %
	14%
	7%
	11%
	
	
	11%

	Retards
	15
	17
	18
	
	
	55

	Taux en %
	43%
	41%
	40%
	
	
	41%

	Manquants
	7
	5
	5
	
	
	20

	Taux en %
	20%
	12%
	11%
	
	
	15%

	Avariés
	7
	8
	7
	
	
	28

	Taux en %
	20%
	20%
	15%
	
	
	21%

	Dévoyés
	1
	8
	10
	
	
	16

	Taux en %
	3%
	20%
	23%
	
	
	12%



Annexe B : QCM 	    					       	A rendre avec la copie

1 – L’importateur chilien ne souhaite pas se charger de la logistique d’acheminement jusqu'à son domicile mais accepte de prendre en charge le dédouanement sur le territoire chilien. L’incoterm de vente devra être :

	· FCA Le Havre

· DDP Santiago
	· CIP Valparaiso

· DAP Santiago





2 – À l’arrivée à Valparaiso, à l’ouverture du conteneur, on constate que 45 cartons sont abimés. Le préjudice subi est évalué à 4 275 €. Aucune faute inexcusable n’a été retenue contre le transporteur maritime qui ne conteste pas sa responsabilité et accepte de verser une indemnité. Celle-ci s’élève à 793,92 €. Identifier la convention qui a permis de calculer l’indemnité de ce litige.

	· Convention de Genève

· Convention de Bruxelles amendée 1968/1979

· Convention de Budapest


	· Convention de Montréal

· Convention de Hambourg

· Convention de Rotterdam




3 – À l’ouverture des cartons, le destinataire constate qu’une partie de la marchandise ne correspond pas à la commande initiale. L’expéditeur demande le retour de celle-ci à ses frais. Cette marchandise qui revient en France en transitant par le port d’Anvers (Belgique) aura pour origine :

	· La France

· La Belgique
	· Le Chili

· L’Union Européenne





4 – Afin de satisfaire son client, la société "Les filets de Brest" expédie en transport aérien le complément de la commande initiale. La société expérimente le mode de transport aérien et se trouve confrontée à la sécurisation de son fret. La société peut sécuriser son fret : 

	· Par ses propres services

· Par le transporteur aérien
	· Par un Opérateur Économique 
Agréé sûreté/sécurité (OEA)


	
	· Par la douane
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